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Quelques mois après son transfert sur le marché NYSE Alternext, ProwebCE annonce qu’il intégrera, à compter de la 

séance de Bourse du 31 janvier 2011, l’indice NYSE Alternext OSEO. 

 

Lancé le 15 mars 2010 par NYSE Euronext et OSEO, et complémentaire à l’indice Alternext All Share, l’indice 

NYSE Alternext OSEO Innovation rassemble les sociétés, cotées sur NYSE Alternext, qui bénéficient de la 

qualification « entreprise innovante » définie par OSEO. Ce nouvel indice permet aux investisseurs de comparer et 

d'identifier les valeurs cotées sur NYSE Alternext aux entreprises cotées qui ont pu bénéficier d’une qualification 

innovante délivrée par OSEO. 

 

Détenteur de la qualification entreprise innovante depuis 2006, ProwebCE obtenu le renouvellement de ce label par 

OSEO innovation en janvier 2010. Cette qualification permet à un fonds commun de placement dans l’innovation 

(FCPI) de comptabiliser sa participation au capital de ProwebCE dans la part obligatoire de son investissement dans 

les entreprises innovantes*. 

 

« L’intégration de ProwebCE à l’indice NYSE Alternext OSEO est une illustration supplémentaire de la volonté de 

l’entreprise de placer l’innovation au cœur de sa stratégie depuis sa création, déclare Patrice X. Thiry, Président 

Directeur Général de ProwebCE. Je remercie chaleureusement tous les collaborateurs de ProwebCE, et 

particulièrement nos équipes R&D, d’avoir permis à notre groupe de figurer dans cet indice, ce qui contribuera à 

accroître un peu plus notre visibilité boursière. »   
 

* Telles que définies dans la loi de finances 1997 (article 102), dans le décret n° 97.237 du 14 mars 1997 et dans la loi de finances 

2002 (article 78). 

 

A propos de ProwebCE 
 
Leader sur le marché de la communication, de la gestion et des activités sociales et culturelles des Comités d’Entreprise 

(site Internet CE, logiciels de gestion des activités et de comptabilité, billetterie, médiathèque), le groupe accompagne aujourd’hui 

plus de 5 000 Comités d’Entreprise dont les CE de Cap Gemini, Logica, MMA, Eurocopter, Chanel, Havas, Canal +, BNP Paribas, 

HSBC, Marine Nationale, représentant plus de 4 millions de bénéficiaires. 

Depuis 2007, ProwebCE a renforcé son offre de conseil et de formation grâce à l’acquisition de l’ADCE, agence de communication 

dédiée CE et de ForhusCE, conseil juridique et formation des élus et permanents. 

Dans le cadre de sa stratégie d’offre globale, ProwebCE a intégré début 2009, le précurseur dans le domaine de l’amélioration 

du pouvoir d’achat des salariés, la société Meyclub. 

En janvier 2010, ProwebCE a lancé la 1
ère

 plateforme de communication et de gestion totalement interfacée à un portail d’e-

commerce intégrant les subventions des CE. 

En septembre 2010, ProwebCE lance une nouvelle offre inédite en créant le 1
er

 chèque cadeau dématérialisé à destination des 

« CE » afin de pénétrer un marché de plus de 2 Mds€. 

Fort de son succès auprès des comités d’entreprise, le groupe accompagne désormais les dirigeants d’entreprise de moins de 50 

salariés leur permettant ainsi d’apporter une dimension sociale à leur entreprise 

 

ProwebCE est coté sur NYSE Alternext à Paris. Le capital de ProwebCE est composé de 1 973 901 actions. 

Avec un taux de croissance de 2 452% sur les cinq dernières années, les performances du groupe ProwebCE lui ont 

permis de se classer à la 1
ère

 place du classement 2010 des entreprises cotées sur NYSE Euronext du Deloitte 

Technology Fast 50, à la 6
ème

 place nationale du Deloitte Technology Fast 50 et à la 44
ème

 place du Palmarès Fast 

500 européen. 

ProwebCE a obtenu le renouvellement du label « entreprise innovante » par OSEO innovation en 2010. 


